
 

 

 
Par courrier électronique  
 
Aux médias valaisans 
 
 
Naters, le 20 avril 2021 
 
 
Résumé de la conférence de presse REMONTÉES MÉCANIQUESV du 20 avril 2021, Sion 
 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Après une saison 2019-20 arrêtée brutalement et sans préavis, celle de 2020-21 touche à sa fin ! 
 
Bilan 2020-21 
Celle nouvelle saison de ski, sans aucune vision et prévisibilité, s’est déroulée avec « succès » et 
sans interruption. Ce résultat envié par nos voisins européens, mais pas seulement, a été rendu 
possible grâce à un engagement exceptionnel et une adaptabilité de tous les instants et de tous les 
acteurs concernés, à savoir : 

• les sociétés de  et leurs collaborateurs-trices 

• l’association faitière des remontées mécaniques, par son comité et son directeur 

• le canton du Valais, par les décisions courageuses du Conseil d’État, avec comme chef de fil, 

le président et chef de l’économie, Monsieur Christophe Darbellay 

• les collaborateurs-trices des services cantonaux impliqués dans l’application des décisions 

prises pour garantir l’exploitation des domaines skiables 

• l’engagement de plus de 80 COVID-Angel* pour garantir la meilleure information et sécurité 

sanitaire possible pour la clientèle 

*COVID-Angel : une partenariat PPP inédit et unique, avec une situation win-win tripartie. À savoir : 
une dimension sociale (réinsertion de personnes en recherche d’emploi), économique (moins de 
personnes à la charge financière pleine de l’État) et des forces de travails supplémentaires à 
moindre coût pour les employeurs) et sanitaire (transmission des informations à la clientèle, 
contrôles de l’application des mesures Covid et préventions des accidents sur les pistes de ski).  
 
Plans de protection, garantie des emplois et des prestations publiques 
Les sociétés de remontées mécaniques ont appliqué les plans de protection strictes imposés par le 
Conseil Fédéral avec succès, avec les résultats effectifs suivants : 

• Zéro cluster 

• Très larges retours clients positifs (les couacs de mises en place d’avant les vacances de 

Noël ont été vites oubliés) 

• Pas de sanction ou de fermeture de remontées mécaniques pour non application des plans 

de protection 

• Plus de 4000 places de travail garanties (en emploi et non en RHT) 

• La continuité des formations professionnelles (pour les apprentis et les cours de 

perfectionnement) 



 

 

Il est capital de relever le rôle de colonne vertébrale du tourisme valaisan joué par les remontées 
mécaniques, ainsi que celui de transport public touristique. 
 
Sans remontée mécanique = pas d’activité économique touristique ! 
 
Les autres acteurs de la chaine du tourisme, comme les hôtels et les hébergeurs en général, les 
magasins de sports et les commerces en général, les écoles de ski et les guides de montagne, etc… 
ont tous pu profiter de l’ouverture interrompue des remontées mécaniques. Ce fait doit être relevé 
et mis en avant dans les relations existantes et en devenir avec les différentes branches 
économiques touristiques. 
 
Toutes et tous regrettent la fermeture totale des restaurants. Cette interdiction durable d’exercer 
aura des effets catastrophiques pour l’ensemble d’un secteur économique et social important. Les 
offres restreintes de type « take away » ont répondu que très partiellement aux attentes de la 
clientèle des remontées mécaniques 
 
Quelques chiffres et statistiques  
 
Fréquentation journées skieurs ; moyenne de -21% par rapport à la saison 2018-19 (dernière 
année sans COVID). 
 

 
 
Chiffre d’affaires ; moyenne de -25% (également par rapport à la saison 2018-19) 
 
Référence : chiffre d’affaires saison d’hiver : +/- CHF 350 millions 
 
Cash-flow ; moyenne de résultats d’exploitations nuls* voir négatif* 
*Cet état de fait est dû à la part de charges fixes hautes et incompressibles inerrantes à 
l’exploitation des remontées mécaniques. Elle s’élève à env. 70% et n’est pas dépendante du 
nombre de personnes transportées. Cette part très élevée est liée aux obligations légales imposées 
par l’OFT, à savoir : la sécurité des personnes transportées (à juste titre est une priorité absolue). 
 
Résultat financier provisoire de la saison d’hiver 2020-21 
À ce jour, seules une ou deux sociétés de remontées mécaniques peuvent être éligibles pour les cas 
de rigueur et la couverture des frais d’exploitation n’est donc pas garantie. En revanche, grâce aux 
discussions et négociations constructives menées durant les mois passés, les reports 
d’amortissements des crédits NPR et bancaires permettront de ménager, à court terme, la 
trésorerie des sociétés de remontées mécaniques, mais sans solutionner les manques de ressources 
financières pour garantir le rythme  les investissements annuels. 
 
 



 

 

 
 
Avenir et exploitation estivale 
 
Fort de l’expérience d’exploitation des saisons d’été 2020 et hiver 2020-21, nous envisageons une 
saison estivale 2021 positive et sans interruption. Il est important de relever que l’exploitation 
estivale des remontées mécaniques est soumise aux mêmes règles que celles en vigueur dans les 
transports publics, sans autres mesures ou restrictions Covid supplémentaires.  
 
 
Pour toute question, merci de bien vouloir directement contacter Messieurs : 
 
Didier Défago, Président RMV : 079 220 60 89 
Valentin König, Vice-Président RMV : 079 311 89 19 
Pierre Mathey, Directeur RMV : 079 330 14 11 
 
 
Merci pour votre attention et intérêt.  
 
 
Avec nos sincères salutations. 
 
 
 du Valais REMONTÉES MÉCANIQUESV   du Valais REMONTÉES MÉCANIQUESV 
Président Didier Défago :    Directeur Pierre Mathey :   

 
 
 
  

 
 
 
 


